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introduite et référée à un Comité de cinq, 23t. Rapport, 283•
Le rapport doit être confidéré, 287. La Chambre en Comité
lur le rapport, 303. Rapport d'une Réfolution, 3 11.

Boulangers. I a Chambre réfoud d'aller en Comité fur l'Ordonnance
qui les rtgle, 13. La Chambre en Comité, 25. Rapport d'une
kéfolution qui eft accordée par la Chambre, ibid. Un Comité
uommé pour préparer un Bill pour amender l'Ordonnance, 27.
Petition des Magifirats de Montréal pour un amendement à
1 Ordonnance1, a i. Le Bill rapporté et lu. pour la premiere
fois, 24b., Paflé, 37 • La Santion de Sa Majeilé retenue du
Bill, 487.

CANADA, Bas. Son état. La Chambre résoud de considérer dans
un Comité s'il eft expédient de faire une Adreffe à fon AleLIe
Ri yale le Prince Régent à cet efcfet, 47. L'Ordre lu et remis,
9, 73. Il doit étre considéré comme le premier rdre, ibid.

La Chambre en Comite, 79. Rapport d'une Réfolution qui
et accordée, et un Comité nommé pour préparer l'Adrcie, Si.
L'Adreffe rapportée, r59. Pour les procédés ultérieurs sur
l'Adreile, Voyez Adresses à son Aitese Royale k Prinre Régent.

Sa défenfe. La Chambre réioud de considerer en Cornité cette
'partie de la Harangue du Gouverneur qui y a rapport, $9.
L'ordre lu ct reisJ, J03, 13E, 187, 235. La Chambre en
Comité, 247, .org Rapport de iE[olutiuns, 311. -Elitc do.
vent être confidérées de nouveau dans un Comitd de toute la
Chambre, 319. L'Ordre rmist, 345, La Chambre en Co.
wité, 353. Rapport, 367. Le rapport accordé, 369. Argent.
pa>és pour fa défenfe, vvyez Appendix A. Nos. 13 ct 17.

-- Son Gouvernement et sa detinfe. Motion pour que la Cham.
bre adopte des melures à cet tffet, 409. Il eft rélolu dans lAf.
firmative, 411.

Divers objets qui y ont rapport. Etat des Dépenfes pour la
Collectiun de fon revenu, mis devant la Charmbte, 229. Voyez
Appendix C. létition de Josepb BoubeUe, Ecuier, deman.
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